
PROVINCE DE QUÉBEC   
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CYRILLE-DE-WENDOVER    
 
 
Règlement # 469 Règlement relatif à l'eau potable 
 

 
4582.06.19 Règlement portant le numéro 469 lequel a pour objet de définir les règles 

applicables à l'utilisation de l'eau potable et l'installation de compteurs d'eau dans 
les immeubles desservis par le réseau d’aqueduc. 

 
Considérant l’avis de motion donné à la séance du 6 mai 2019; 
 

 Considérant que le projet de règlement # 469 décrit ci-haut a été présenté aux 
membres du conseil lors de cette séance; 

 
 Considérant qu'une copie du présent règlement a été remise aux membres du 

conseil le 31 mai 2019 et que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet 
de règlement et qu'ils renoncent à sa lecture; 

 
 En conséquence, il est décrété par le Conseil ce qui suit : 

 
 

CHAPITRE I 
UTILISATION DE L'EAU POTABLE 

 
1. OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 

Le présent chapitre a pour objectif de régir l’utilisation de l’eau potable en vue de 
préserver la qualité et la quantité de la ressource. 

 
2. DÉFINITION DES TERMES 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on 
entend par : 

  
« Arrosage automatique »: tout appareil d’arrosage, relié au réseau de distribution, 

actionné automatiquement, y compris les appareils 
électroniques ou souterrains. 

« Arrosage manuel »:  l'arrosage avec un boyau, relié au réseau de distribution, 
équipé d’une fermeture à relâchement tenu à la main 
pendant la période d’utilisation. Il comprend aussi 
l’arrosage à l’aide d’un récipient. 

« Arrosage mécanique »:  tout appareil d'arrosage, relié au réseau de 
distribution, qui doit être mis en marche et arrêté 
manuellement sans devoir être tenu à la main pendant 
la période d'utilisation. 

« Bâtiment »: toute construction utilisée ou destinée à être utilisée pour abriter 
ou recevoir des personnes, des animaux ou des choses. 

« Compteur » ou « compteur d’eau »:  un appareil servant à mesurer la 
consommation d’eau. 

« Habitation »:  tout bâtiment destiné à loger des êtres humains, comprenant, 
entre autres, les habitations unifamiliales et multifamiliales, les 
édifices à logements et les habitations intergénérationnelles. 

« Immeuble »: le terrain, les bâtiments et les améliorations. 

« Logement »: une suite servant ou destinée à servir de résidence à une ou 
plusieurs personnes, et qui comporte généralement des 



installations sanitaires de même que des installations pour 
préparer et consommer des repas, ainsi que pour dormir.  

« Lot »: signifie un fonds de terre identifié et délimité sur un plan de cadastre, 
fait et déposé conformément aux exigences du Code civil. 

« Municipalité »: la Municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover 

« Personne »: les personnes physiques et morales, les sociétés de personnes, les 
fiducies et les coopératives. 

« Propriétaire »: en plus du propriétaire en titre, désigne l’occupant, l’usager, le 
locataire, l’emphytéote, les personnes à charge ou tout autre 
usufruitier, l’un n’excluant pas nécessairement les autres. 

 
« Réseau de distribution » ou  
« Réseau de distribution d’eau potable »:  une conduite, un ensemble de conduite 

ou toute installation ou tout 
équipement servant à distribuer de 
l'eau destinée à la consommation 
humaine, aussi appelé « réseau 
d'aqueduc ». Est cependant exclue, 
dans le cas d'un bâtiment raccordé à un 
réseau de distribution, toute tuyauterie 
intérieure. 

« Robinet d’arrêt »: un dispositif installé par la Municipalité à l’extérieur d’un 
bâtiment sur le branchement de service, servant à 
interrompre l’alimentation d’eau de ce bâtiment. 

« Tuyauterie intérieure »:  l’installation à l’intérieur d’un bâtiment, à partir de la 
vanne d’arrêt intérieure. 

« Vanne d’arrêt intérieure »  un dispositif installé à l’intérieur d’un bâtiment et 
servant à interrompre l’alimentation en eau de ce 
bâtiment. 

 
3. CHAMPS D’APPLICATION 

Ce règlement fixe les normes d’utilisation de l’eau potable provenant du réseau de 
distribution d’eau potable de la municipalité et s’applique à l’ensemble des secteurs 
desservis de la municipalité. 

 
4. RESPONSABILITÉ D’APPLICATION DES MESURES 

L’application du présent règlement est la responsabilité du directeur des travaux 
publics.  

 
5. POUVOIRS GÉNÉRAUX DE LA MUNICIPALITÉ 

 
5.1 Fourniture de l'eau / arrêt temporaire 
 
En cas d'urgence, le maire, le directeur général, son adjointe, l'officier responsable  
de l’application ou son mandataire peuvent décréter l'arrêt de la fourniture de l'eau 
pour les périodes temporaires dont la durée sera  équivalente au besoin. 
 



 
5.2 Usages publics 

 
Rien dans le présent règlement n'empêche les services de la municipalité d'utiliser 
l'eau à l'extérieur, dans l'intérêt du public, pour des besoins de sécurité, santé, 
salubrité, propreté ou autres. 
 
 
5.3 Droit d’entrée 
Les employés spécifiquement désignés par la Municipalité sont par les présentes 
personnellement et collectivement autorisés à visiter et à examiner, entre 7 h et 
19 h, tout lieu public ou privé et d’y rester aussi longtemps qu’il est nécessaire afin 
d’exécuter une réparation ou de constater si les dispositions du présent règlement 
ont été observées. En tout temps, ces employés ont accès, à l’intérieur des 
bâtiments, aux vannes d’arrêt intérieures. 
 
Toute collaboration requise doit leur être donnée pour leur faciliter l’accès. 

 
 5.4 Empêchement à l’exécution des tâches 

Quiconque empêche un employé de la Municipalité ou une autre personne à son 
service de faire des travaux de réparation, de lecture ou de vérification, le gêne ou 
le dérange dans l’exercice de ses pouvoirs, ou endommage de quelque façon que ce 
soit le réseau de distribution, ses appareils ou accessoires, entrave ou empêche le 
fonctionnement du réseau de distribution d’eau potable, des accessoires ou des 
appareils en dépendant, est responsable des dommages aux équipements 
précédemment mentionnés en raison de ses actes, contrevient au présent règlement 
et se rend passible des peines prévues par le présent règlement. 

 
5.5 Fermeture de l’entrée d’eau 

Les employés municipaux ont le droit de fermer l’entrée d’eau pour effectuer des 
réparations au réseau de distribution sans que la Municipalité soit responsable de 
tout dommage résultant de ces interruptions; les employés doivent cependant 
avertir par tout moyen raisonnable les consommateurs affectés, sauf en cas 
d’urgence. 

 
5.6 Pression et débit d’eau 

Quel que soit le type de raccordement, la Municipalité ne garantit pas un service 
ininterrompu ni une pression ou un débit déterminé; personne ne peut refuser de 
payer un compte partiellement ou totalement à cause d’une insuffisance d’eau, et 
ce, quelle qu’en soit la cause. 

Si elle le juge opportun, la Municipalité peut exiger du propriétaire qu’il installe un 
réducteur de pression avec manomètre lorsque celle-ci dépasse 550 kPa, lequel doit 
être maintenu en bon état de fonctionnement. La Municipalité n’est pas responsable 
des dommages causés par une pression trop forte ou trop faible. 

La Municipalité n’est pas responsable des pertes ou des dommages occasionnés par 
une interruption ou une insuffisance d’approvisionnement en eau, si la cause est un 
accident, un feu, une grève, une émeute, une guerre ou pour toutes autres causes 
qu’elle ne peut maîtriser. De plus, la Municipalité peut prendre les mesures 
nécessaires pour restreindre la consommation si les réserves d’eau deviennent 
insuffisantes. Dans de tels cas, la Municipalité peut fournir l’eau avec préférence 
accordée aux immeubles qu’elle juge prioritaires, avant de fournir les propriétaires 
privés reliés au réseau de distribution d’eau potable. 

 



5.7 Demande de plans 

La Municipalité peut exiger qu’on lui fournisse un ou des plans de la tuyauterie 
intérieure d’un bâtiment ou les détails du fonctionnement d’un appareil utilisant 
l’eau du réseau de distribution d’eau potable de la municipalité. 

 
6. UTILISATION DES INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS 

D’EAU POTABLE 
 
6.1 Code de plomberie 

La conception et l’exécution de tous travaux relatifs à un système de plomberie, 
exécutés à compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, doivent être 
conformes au Code de construction du Québec, chapitre III — Plomberie, et du 
Code de sécurité du Québec, chapitre I — Plomberie, dernières versions. 

Les modifications apportées aux codes mentionnés au premier alinéa feront partie 
du présent règlement au terme d’une résolution suivant l’article 6 de la Loi sur les 
compétences municipales. 

La conception, l’exécution des travaux et la conformité des installations faites 
demeurent la responsabilité du propriétaire et, le cas échéant, de son mandataire.    

 
6.2 Climatisation, réfrigération et compresseurs 

Il est interdit d’installer tout système de climatisation ou de réfrigération utilisant 
l’eau potable. Tout système de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce 
règlement doit être remplacé avant le 1er juin 2020 par un système n’utilisant pas 
l’eau potable. 

Malgré le premier alinéa de cet article, il est permis d’utiliser un système de 
climatisation ou de réfrigération lorsqu’il est relié à une boucle de recirculation 
d’eau sur laquelle un entretien régulier est réalisé. 

Il est interdit d’installer tout compresseur utilisant l’eau potable. Tout compresseur 
de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement doit être remplacé 
avant le 1er juin 2020 par un compresseur n’utilisant pas l’eau potable. 

Malgré le troisième alinéa de cet article, il est permis d’utiliser un compresseur 
lorsqu’il est relié à une boucle de recirculation d’eau sur laquelle un entretien 
régulier est réalisé. 

 
6.3 Utilisation des bornes d’incendie et des vannes du réseau municipal 

Les bornes d’incendie ne sont utilisées que par les employés de la Municipalité. 
Toute autre personne ne pourra ouvrir, fermer, manipuler ou opérer une borne 
d’incendie ou une vanne sur la conduite d’alimentation d’une borne d’incendie 
sans l’autorisation de la Municipalité.  

L’ouverture et la fermeture des bornes d’incendie doivent se faire conformément à 
la procédure prescrite par la Municipalité. Un dispositif antirefoulement doit être 
utilisé afin d’éliminer les possibilités de refoulement ou de siphonage.  

 
6.4 Remplacement, déplacement et disjonction d’un branchement de service  

Toute personne doit aviser la personne chargée de l’application du règlement avant 
de disjoindre, de remplacer ou de déplacer tout branchement de service. Elle doit 
obtenir de la Municipalité un permis, payer les frais d’excavation et de réparation 
de la coupe, ainsi que les autres frais engagés par cette disjonction, ce 
remplacement ou ce déplacement que la Municipalité peut établir dans un 
règlement de tarification. 



Il en sera de même pour les branchements de service alimentant un système de 
gicleurs automatiques. 

 
6.5 Défectuosité d’un tuyau d’approvisionnement 

Tout occupant d’un bâtiment doit aviser la personne chargée de l’application du 
règlement aussitôt qu’il entend un bruit anormal ou constate une irrégularité 
quelconque sur le branchement de service. Les employés de la Municipalité 
pourront alors localiser la défectuosité et la réparer. Si la défectuosité se situe sur la 
tuyauterie privée entre le robinet d’arrêt et le compteur, ou entre le robinet d’arrêt 
et la vanne d’arrêt intérieure du bâtiment, s’il n’y a pas de compteur ou si le 
compteur est installé dans une chambre près de la ligne de rue, la Municipalité 
avise alors le propriétaire de faire la réparation, et ce, dans un délai maximal de 15 
jours suivant l'avis de la municipalité. 

 
6.6 Tuyauterie et appareils situés à l’intérieur ou à l’extérieur d’un bâtiment 

Une installation de plomberie, dans un bâtiment ou dans un équipement destiné à 
l’usage du public, doit être maintenue en bon état de fonctionnement, de sécurité et 
de salubrité. 
 

 
6.7 Raccordements 

a) Il est interdit de raccorder la tuyauterie d’un logement ou d’un bâtiment 
approvisionné en eau par le réseau de distribution d’eau potable municipal à un 
autre logement ou bâtiment situé sur un autre lot. 

b) Il est interdit, pour le propriétaire ou l’occupant d’un logement ou d’un 
bâtiment approvisionné en eau par le réseau de distribution d’eau potable 
municipal, de fournir cette eau à d’autres logements ou bâtiments ou de s’en 
servir autrement que pour l’usage du logement ou du bâtiment. 

c) Il est interdit de raccorder tout système privé à un réseau de distribution d’eau 
potable municipal ou à un système de plomberie desservi par le réseau de 
distribution d’eau potable municipal. 

 
6.8 Urinoirs à chasse automatique munis d’un réservoir de purge 

Il est interdit d’installer tout urinoir à chasse automatique muni d’un réservoir de 
purge utilisant l’eau potable. Tout urinoir de ce type installé avant l’entrée en 
vigueur de ce règlement doit être remplacé avant le 1er juin 2020 par un urinoir à 
chasse manuelle ou à détection de présence. 

 
 
 6.9 Travaux de réfection 

Si le propriétaire demande que son entrée d’eau soit reconstruite ou remplacée par 
une de plus grand diamètre, ou qu’elle soit installée plus profondément dans le sol, 
le coût de cette reconstruction ou de cette réfection sera assumé par ledit 
propriétaire lequel devra, avant que les travaux soient entrepris, déposer au bureau 
municipal le montant estimé du coût de ces travaux tels qu'évalués par  le service 
des Travaux publics. Le coût réel final des travaux et, le cas échéant, les frais 
seront rajustés après la fin des travaux. 



 
7. UTILISATIONS INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES 

 
7.1 Pénurie appréhendée 

 
La municipalité peut, pour cause de sécheresse réelle ou appréhendée, dans le cas 
d'un bris de conduites municipales sur le réseau de distribution ou lorsqu’il est 
nécessaire de procéder au remplissage des réservoirs municipaux,  émettre un avis 
public interdisant pour une période déterminée l’utilisation de l’eau potable pour 
des fins extérieures ou fixant des modalités particulières à l'utilisation de cette eau. 
 
Cet avis ne vise que les seuls utilisateurs approvisionnés en eau par le réseau 
d'aqueduc municipal. 

 
 

7.2 Arrosage et utilisation extérieure - restrictions 
 

L'arrosage et l'utilisation extérieure de l'eau potable est autorisé aux conditions 
suivantes: 
 

- Aucun avis de pénurie ou d'interdiction d'utiliser l'eau potable pour des fins 
d'arrosage ou d''utilisation extérieure n'est en vigueur; 

 
 Et  
 

- La personne utilise : 
 

- un boyau conventionnel  muni d'une lance à fermeture automatique et le 
tient  entre ses  mains; 

- un réceptacle non relié au système d'aqueduc, porté à la main et 
communément appelé "arrosoir"; 

- un appareil de pulvérisation sous pression; 
- de l'eau provenant de baril récupérateur d'eau de pluie ou d'un puits 

artésien. 

 
7.3 Systèmes d’arrosage automatique 

Un système d’arrosage automatique doit être équipé des dispositifs suivants : 

a) un détecteur d’humidité automatique ou d’un interrupteur automatique en cas 
de pluie, empêchant les cycles d’arrosage lorsque les précipitations 
atmosphériques suffisent ou lorsque le taux d’humidité du sol est suffisant; 

b) un dispositif antirefoulement conforme à la norme CSA B64.10 pour 
empêcher toute contamination du réseau de distribution d’eau potable; 

c) une vanne électrique destinée à être mise en œuvre par un dispositif de 
pilotage électrique et servant à la commande automatique de l’arrosage ou du 
cycle d’arrosage; 

d) une poignée ou un robinet-vanne à fermeture manuelle servant exclusivement 
en cas de bris, de mauvais fonctionnement ou pour tout autre cas jugé urgent. 
La poignée ou le robinet-vanne doit être accessible de l’extérieur. 

Toutefois, un système d’arrosage automatique, installé avant l’entrée en vigueur de 
ce règlement et incompatible avec les exigences de cet article, peut être utilisé, 
mais doit être mis à niveau, remplacé ou mis hors service avant le 1er juin 2020. 



 
7.4 Nouvelle pelouse et nouvel aménagement 

 
Pour les travaux d'ensemencement ou  d’étalement de gazon en rouleaux ou en 
plaques sur une propriété ou de plantation d'une haie, l'occupant des lieux ou son 
représentant doit obtenir de l'officier responsable ou de son mandataire un permis 
spécial d'arrosage lui permettant d'arroser sa nouvelle plantation nonobstant les 
dispositions de l'article 7.1. 
 
Le permis est valide pour une période de sept (7) jours consécutifs. Il n'est  
pas renouvelable et permet l'arrosage, par période de trois (3) heures consécutives 
suivies d'une période de non-arrosage de trois (3) heures minimum et ainsi de suite 
pour la période de validité du permis. 

 
 Le coût du permis est fixé à 50 $, l'eau consommée étant facturée en sus de la 

consommation régulière selon la tarification applicable pour la consommation 
d'eau de la propriété visée. 

 
Il doit être affiché sur la propriété pour laquelle il est émis à un endroit visible de la 
voie publique. 

 
Sont exclues de l'obligation d'obtenir un permis, la plantation d'arbres, d'arbustes et 
autres végétaux plantés de manière isolée sur le terrain lesquels sont alors soumis 
aux dispositions de l'article 7.2. 

 
 

7.5 Ruissellement de l’eau 

Il est interdit à toute personne d’utiliser de façon délibérée un équipement 
d’arrosage de façon telle que l’eau s’écoule dans la rue ou sur les propriétés 
voisines. Toutefois, une certaine tolérance sera accordée pour tenir compte des 
effets du vent. 

 
7.6 Piscines 

 
En tout temps durant l'année, le remplissage complet des piscines à partir du réseau 
d'aqueduc est interdit. 

 
Les présentes dispositions ne s'appliquent pas au remplissage d'une pataugeuse 
d'une capacité inférieure à 600 litres. 
 
 
7.7 Véhicules, entrées d’automobiles,  

 
Le lavage de véhicules à moteur est permis en tout temps sauf durant les périodes 
de canicule, de sécheresse ou lorsqu'un avis de pénurie est en vigueur. 
 
L'utilisation d'un boyau muni d'une lance à fermeture automatique est requise. 
 
Le contribuable doit n'utiliser que l'eau strictement nécessaire à cette fin. 

  
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si la personne utilise un 
appareil de pulvérisation sous pression. 

 
 
 7.8 Nettoyage des entrées de cour et façades de bâtiment 

 
 En tout temps, le nettoyage des entrées de cours et des façades de bâtiment avec de 

l'eau potable provenant des réseaux d'aqueduc municipaux est interdit. 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si la personne utilise un 
appareil de pulvérisation sous pression. 



 
 
7.9 Appareils de plomberie 

 
Tout propriétaire ou autre utilisateur de l'eau est tenu de voir à ce que les appareils 
reliés à l'aqueduc, notamment la robinetterie extérieure, soient toujours maintenus 
en bon état de façon à éviter la perte de l'eau. 
 

 
 7.10 Bouches d'incendie ou bornes-fontaines 
 

Seuls les services municipaux sont autorisés à utiliser les bornes-fontaines à 
quelque fin que ce soit. 

 
Toute autre personne désirant utiliser les bornes-fontaines doit au préalable obtenir 
l'autorisation de l'officier responsable ou de son mandataire. 

 
L'ouverture et la fermeture de la borne-fontaine ne peuvent être faites que par un 
employé municipal habilité à cette fin et les frais réels encourus par ce service sont 
à la charge du requérant.  

  
 
7.11 Remplissage de citerne 

Toute personne qui désire remplir une citerne d’eau à même le réseau de 
distribution d’eau potable de la municipalité doit le faire avec l’approbation de la 
personne chargée de l’application du règlement et à l’endroit que cette dernière 
désigne, conformément aux règles édictées par celle-ci, selon le tarif en vigueur. 
De plus, un dispositif antirefoulement doit être utilisé afin d’éliminer les 
possibilités de refoulement ou de siphonage. 
 
L'autorisation accordée demeure conditionnelle à ce : 
 

- qu'aucun avis de pénurie ou d'interdiction d'utiliser l'au potable pour 
des fins d'arrosage ou d'utilisation extérieur ne soit en vigueur; 

 
et  
 

- que le requérant n'est pas d'autres alternatives à sa dispositions, tant 
sur le territoire de la municipalité qu'en dehors des limites 
municipales,  pour s'alimenter. 

 
 
 7.12 Puits artésiens 

 
À l'intérieur des secteurs desservis par le réseau d'aqueduc, tout propriétaire d'un 
puits artésien peut utiliser l'eau provenant de ce puits pour les fins indiquées au  
présent règlement.  
 
Il devra cependant faire la preuve de cette utilisation aussi souvent que nécessaire. 
 
Dans tous les cas, le dit propriétaire doit s'assurer qu'il n'y a pas d'interconnexion 
sur ses installations entre le réseau de distribution du puits artésien et le réseau de 
distribution de l'aqueduc municipal. 

 
7.13 Lave-auto 

Tout lave-auto automatique qui utilise l’eau du réseau de distribution doit être muni 
d’un système fonctionnel de récupération, de recyclage et de recirculation de l’eau 
utilisée pour le lavage des véhicules.  

Le propriétaire ou l’exploitant d’un lave-auto automatique doit se conformer au 
premier alinéa avant le 1er janvier 2020. 



 
7.14 Bassins paysagers 

Tout ensemble de bassins paysagers, comprenant ou non des jets d’eau ou une 
cascade ainsi que des fontaines, dont le remplissage initial et la mise à niveau sont 
assurés par le réseau de distribution d'eau potable, doit être muni d’un système 
fonctionnel assurant la recirculation de l’eau. L’alimentation continue en eau 
potable est interdite. 

 
7.15 Jeu d’eau 

Tout jeu d’eau doit être muni d’un système de déclenchement sur appel. 
L’alimentation continue en eau potable est interdite. 

 
7.16 Purges continues 

Il est interdit de laisser couler l’eau, sauf si la personne chargée de l’application du 
présent règlement l’autorise explicitement, et ce, dans certains cas particuliers 
uniquement. 

 
7.17 Irrigation agricole 

Il est strictement interdit d’utiliser l’eau potable pour l’irrigation agricole, à moins 
qu’un compteur d’eau ne soit installé sur la conduite d’approvisionnement et que la 
Municipalité l’ait autorisé. 

 
7.18 Source d’énergie 

Il est interdit de se servir de la pression ou du débit du réseau de distribution de 
l’eau potable comme source d’énergie ou pour actionner une machine quelconque. 

 
 

7.19 Abrogation du règlement  # 414  
 
 Les dispositions du règlement # 414 et des ses amendements relatifs à l'utilisation 

extérieure de l'eau potable est abrogé. 

 
Chapitre II 

Compteurs d'eau   
 
 

8.   OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 

Le présent chapitre a pour objectif de régir l’installation et l’entretien des 
compteurs d’eau en vue de mesurer la consommation de l’eau potable de tout 
immeuble desservi par le réseau d'aqueduc. 

 
9.   DÉFINITION DES TERMES 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on 
entend par : 

« Bâtiment » :  toute construction utilisée ou destinée à être utilisée pour abriter ou 
recevoir des personnes, des animaux ou des choses. 

« Branchement de service » :  la tuyauterie acheminant l’eau de la conduite d’eau 
jusqu’à l’intérieur du bâtiment. 



« Compteur » ou « compteur d’eau » :  un appareil servant à mesurer la 
consommation d’eau. 

« Conduite d’eau » :  la tuyauterie municipale qui achemine et distribue l’eau 
potable dans les rues de la Municipalité. 

« Dispositif antirefoulement » :  dispositif mécanique constitué de deux clapets et 
destiné à protéger le réseau d’alimentation en eau 
potable contre les dangers de contamination et les 
raccordements croisés. 

« Propriétaire » :  le propriétaire en titre, l’emphytéote ou tout autre usufruitier 
en fonction de la situation réelle pour chaque immeuble. 

« Robinet d’arrêt de distribution  » :  un dispositif installé par la Municipalité à 
l’extérieur d’un bâtiment sur le 
branchement de service et servant à 
interrompre l’alimentation en eau de ce 
bâtiment. Ce robinet délimite la partie 
publique et privée du branchement de 
service; la partie publique étant en amont 
du robinet et la partie privée en aval. 

« Robinet d’arrêt intérieur » :  un dispositif installé à l’entrée d’un bâtiment, sur 
la tuyauterie intérieure, et servant à interrompre 
l’alimentation en eau de ce bâtiment. 

« Tuyau d’entrée d’eau » :  tuyauterie installée entre le robinet d’arrêt de 
distribution et la tuyauterie intérieure. 

« Tuyauterie intérieure » :  tuyauterie installée à l’intérieur d’un bâtiment, à 
partir du robinet d’arrêt intérieur. 

 
10.   CHAMPS D’APPLICATION 

Ce règlement établit les normes d’installation et d’utilisation des compteurs d’eau 
dans les immeubles et s’applique à l’ensemble des secteurs desservis de la 
Municipalité. 

 
11.    UTILISATION OBLIGATOIRE D’UN COMPTEUR D’EAU 

Tout immeuble situé à l'intérieur du secteur desservi par le réseau d'aqueduc  doit 
être muni d'un compteur d'eau.  

Les immeubles construits avant l’entrée en vigueur du présent règlement doivent 
être munis d’un compteur d’eau au plus tard le 1er juin  2020. 

Tout immeuble construit après l’entrée en vigueur du présent règlement ne peut 
être raccordé à la conduite d’eau municipale tant qu’il n’est pas muni d’un 
compteur d’eau. 
 
 
11.1 Conformité au code de construction 

La tuyauterie de tout nouvel immeuble à construire dans les secteur desservis doit 
être planifiée en prévision de l'installation d'un compteur d’eau conformément aux 
règles établies à l’article 14 et comprendre un dispositif antirefoulement 
conformément au Code de construction du Québec, chapitre III, plomberie, 
dernière édition. 

Les modifications apportées à ce code feront partie du présent règlement au terme 
d’une résolution suivant l’article 6 de la Loi sur les compétences municipales. 



Cette planification ainsi que la conformité des installations faites demeurent la 
responsabilité du propriétaire et, le cas échéant, de son mandataire.    

11.2 Nombre de compteurs 

Il ne doit pas y avoir plus d'un compteur d’eau par immeuble et celui-ci doit 
mesurer la consommation totale de l'immeuble. Cependant, dans le cas d’un 
bâtiment muni de plus d’un branchement de service, un compteur d’eau doit être 
installé pour chaque branchement de service, à l’exclusion d’un branchement de 
service servant à alimenter un système de gicleur pour la protection incendie. 
 
 
11.3 Système de gicleurs 

Dans toute nouvelle construction qui requiert l’installation d’un système de 
gicleurs, la tuyauterie alimentant l’eau destinée à la protection incendie doit être 
séparée de celle destinée aux autres besoins du bâtiment. Cette séparation doit se 
faire dans une chambre de compteur. Par conséquent, l’eau desservant le système 
de gicleur n’a pas à être comptabilisée par le compteur d’eau. Les normes 
d’installation d’une chambre de compteur d’eau sont présentées à l’annexe 3.  

 
12. INSTALLATION D’UN COMPTEUR D’EAU 

 
Le compteur d’eau et le tamis  sont fournis par la Municipalité. Le propriétaire ou 
son mandataire les installe conformément aux annexes 1 à 3. Lorsque l’installation 
est complétée, le propriétaire avise ensuite la Municipalité pour que l'installation 
soit inspectée et scellée par le représentant de celle-ci. 
 
Les frais d'acquisition et d'installation sont à la charge du propriétaire. 

 

12.1 Raccordement temporaire – alimentation  

Aucun raccordement temporaire d’un bâtiment au réseau d’aqueduc ne peut être 
fait sans l’autorisation préalable de la municipalité. 

Durant la construction ou la reconstruction d'un bâtiment, la Municipalité peut en 
tout temps, suspendre l'alimentation en eau de ce bâtiment, et ce, tant et aussi 
longtemps que l'installation de la tuyauterie ou des appareils n'est pas conforme au 
présent règlement. 
 
 
12.2 Tuyauterie défectueuse ou désuète  

Lorsqu’un compteur d’eau ne peut être installé pour le motif que la tuyauterie du 
bâtiment est défectueuse ou désuète, il incombe au propriétaire d’effectuer, à ses 
frais, les travaux requis pour en permettre l’installation. Tant que les travaux requis 
ne sont pas exécutés, le prix exigible pour la consommation d’eau de ce bâtiment 
est déterminé en fonction du tarif forfaitaire applicable. 

Si, lors du remplacement d'un compteur d’eau ou à la suite de ce travail, un tuyau 
fuit à cause de son âge ou de son mauvais état, ou si ledit tuyau est obstrué par de 
la corrosion, la Municipalité n'est pas responsable des réparations et celles-ci 
doivent être faites par le propriétaire, à ses frais. 

 
13.   DÉRIVATION 

Il est interdit à tout propriétaire approvisionné par une conduite d’eau de la 
Municipalité de relier un tuyau ou un autre appareil entre la conduite d’eau et le 
compteur d’eau de son bâtiment. 

Toutefois, la Municipalité exige qu'une conduite de dérivation soit installée à 
l'extrémité du tuyau d'entrée d’eau lorsque le compteur d’eau a plus de 50 mm de 



diamètre. Un robinet doit être placé sur cette conduite de dérivation et tenu fermé 
en tout temps, sauf lors du changement de compteur d’eau. La Municipalité doit 
sceller ce robinet en position fermée. Si, pour des raisons exceptionnelles, le 
propriétaire manipule ce robinet, ce dernier doit aviser la Municipalité dans les plus 
brefs délais. 

 
14.   APPAREILS DE CONTRÔLE 

Un robinet doit être installé en amont et en aval du compteur d’eau. Si le robinet 
existant est en mauvais état, il doit être réparé ou remplacé. Si le robinet existant 
est difficile d’accès, un nouveau robinet doit être installé en aval du premier. 

La Municipalité a le droit de vérifier le fonctionnement des compteurs d’eau et d'en 
déterminer la marque, le modèle et le diamètre. Toutefois, si l’usage demande un 
compteur d’eau de plus grand diamètre que celui déterminé par la Municipalité, le 
propriétaire doit joindre à sa demande de changement les calculs justificatifs (les 
calculs signés par un ingénieur) pour appuyer sa demande. Il doit être installé à une 
hauteur entre soixante-dix (70) et cent quarante (140) centimètres au-dessus du sol. 

 
15   EMPLACEMENT DU COMPTEUR D’EAU 

Le compteur d’eau doit être situé à l’intérieur du bâtiment du propriétaire ou à 
l’intérieur d’une annexe de celui-ci. 

Tout compteur d’eau et tout dispositif antirefoulement, doit être installé 
conformément aux normes techniques contenues aux annexes 1 à 3. 

Le compteur d’eau qui alimente un bâtiment doit être installé le plus près possible 
et à moins de 3 mètres de l’entrée d'eau du bâtiment. 

Des dégagements minimums autour du compteur d’eau sont requis afin que celui-ci 
soit facilement accessible en tout temps et que les employés de la Municipalité 
puissent le lire, l'enlever ou le vérifier. Ces dégagements sont décrits dans les 
normes d’installation des compteurs en annexe 1. Si le compteur d’eau ne peut être 
posé dans un bâtiment dû à certaines contraintes techniques qui nuisent aux bons 
calculs de débits d’eau potable de l’immeuble ou si la section privée d'un 
branchement d'eau compte plus de 5 joints souterrains, le compteur  doit être installé 
dans une chambre souterraine, et ce, chez le terrain du propriétaire près de la ligne 
d’emprise. Pour l'application du présent article, un joint correspond à une pièce de 
raccord, telle qu'une union, un coude ou une pièce en T, qui se trouve sur la partie 
privée d'un branchement d'eau. Les normes d’installation pour ces chambres sont 
décrites à l’annexe 3. 
 
 
16   ENLÈVEMENT / RELOCALISATION D'UN COMPTEUR D’EAU 

L'enlèvement ou la relocalisation d’un compteur d’eau doit être autorisée par la 
Municipalité. L'exécution des travaux et les frais inhérents sont à la charge du 
requérant.  
 
 
17   VÉRIFICATION D'UN COMPTEUR D'EAU 

Tout propriétaire qui conteste le volume mesuré par le compteur d’eau doit d'abord 
payer la facture d'eau, puis soumettre une demande de vérification dudit compteur 
d’eau selon la formule prescrite et accompagnée d’un dépôt de 75 $. 

Si, après vérification du compteur et des installations  par le personnel municipal :  

a) le compteur est fonctionnel et la problématique est liée à un appareil de 
plomberie défectueux. La somme déposée est conservée par la municipalité. 
Aucun ajustement de facture ne sera fait. 



b) Le compteur est défectueux, celui-ci est remplacé au frais de la municipalité. 
La facturation produite par cette dernière sera ajustée. 

 
18.   SCELLEMENT DU COMPTEUR D’EAU 

Tous les compteurs d’eau doivent être scellés en place par le représentant autorisé 
de la Municipalité. Ces sceaux doivent être installés sur les registres des compteurs 
d’eau, les raccords et sur les robinets de dérivation lorsqu’applicable. En aucun 
temps, un sceau de la Municipalité ne peut être brisé. 

 
19.   RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE 

Le compteur d’eau installé dans un immeuble est la responsabilité du propriétaire. 
Ce dernier est responsable de tout dommage causé au compteur d’eau et aux 
sceaux autrement que par la négligence de la Municipalité. En cas de dommage, le 
propriétaire doit aviser la Municipalité le plus tôt possible. Le remplacement d’un 
compteur d’eau endommagé est effectué par la Municipalité, aux frais du 
propriétaire. 

 
CHAPITRE III 

INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 
 

20.   INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 
 

20.1  Avis 

Pour tout avis ou réclamation concernant un ou des objets du présent règlement, le 
consommateur ou son représentant autorisé peut, pour tout ce qui concerne la 
distribution et la fourniture de l’eau, aviser verbalement ou par écrit la personne 
chargée de l’application du règlement et, pour ce qui a trait à la facturation de 
l’eau,  s’adresser au bureau du directeur général de la Municipalité.  
 
 
20.2 Interdictions 

Quiconque modifie les installations, endommage les sceaux apposés sur les 
compteurs, nuit d'une façon quelconque au fonctionnement de tous dispositifs et 
accessoires fournis ou exigés par la Municipalité en application du présent 
règlement, ou contamine l’eau circulant dans le réseau de distribution et les 
réservoirs est responsable des dommages subis, contrevient au présent règlement et 
se rend passible des peines prévues par celui-ci. 

 
20.3   Empêchement à l’exécution des tâches 

Quiconque empêche un employé de la Municipalité ou toute autre personne à son 
service de faire des travaux de réparation, de lecture ou de vérification, le gêne ou 
le dérange dans l’exercice de ses pouvoirs, contrevient au présent règlement et se 
rend passible des peines prévues par celui-ci. 

 
20.4   Pénalités 

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une 
infraction et est passible : 

20.4.1 Dans le cas des articles 5.7, 6.4, 7.2, 7.3, 7.4 7.7 7.8, 7.9, 7.14, 14 15, 16 
et 18  du présent règlement : 

 
a) S’il s’agit  d’une personne physique : 

 
- d’une amende de 250 $ pour une première infraction; 
- d’une amende de 350 $ pour une première récidive commise dans le 

12 mois suivants la première infraction;  



- d’une amende de 500 $ pour toute récidive additionnelle commise 
dans les 24 mois suivants la première infraction. 

 
b) s’il s’agit d’une personne morale : 
 
- d’une amende de 500 $ pour une première infraction; 
- d’une amende de 700 $ pour une première récidive commise dans le 

12 mois suivants la première infraction;  
- d’une amende de 1 000 $ pour toute récidive additionnelle commise 

dans les 24 mois suivants la première infraction. 

Dans tous les cas, les frais d’administration s’ajoutent à l’amende. 
 
 
20.4.2 Dans le cas des articles 5.4, 6.2, 6.3, 6.7, 6.8, 7.5, 7.6, 7.10, 7.11, 7.12, 

7.13, 7.15.7.16, 7.17, 7.18, 11, 11.3 et 13  du présent règlement : 
 

a) S’il s’agit  d’une personne physique : 
 

- d’une amende de 500 $ pour une première infraction; 
- d’une amende de 750 $ pour une première récidive commise dans le 

12 mois suivants la première infraction;  
- d’une amende de 1000 $ pour toute récidive additionnelle commise 

dans les 24 mois suivants la première infraction. 
 

b)  s’il s’agit d’une personne morale : 
 

- d’une amende de 1000 $ pour une première infraction; 
- d’une amende de 1500 $ pour une première récidive commise dans le 

12 mois suivants la première infraction;  
- d’une amende de 2 000 $ pour toute récidive additionnelle commise 

dans les 24 mois suivants la première infraction. 

Dans tous les cas, les frais d’administration s’ajoutent à l’amende. 

20.4.3 Si l’infraction est continue, le contrevenant sera présumé commettre 
autant d’infractions qu’il y a de jours dans la durée de cette infraction. 

20.4.4 Les dispositions du Code de procédure pénale s’appliquent lors de toute 
poursuite intentée en vertu du présent règlement. 

 
20.5  Délivrance d’un constat d’infraction 

La personne chargée de l’application du présent règlement est autorisée à délivrer 
un constat d’infraction relatif à toute infraction à celui-ci. 

 
20.6 Ordonnance 

Dans le cas où un tribunal prononce une sentence quant à une infraction dont 
l’objet est contraire aux normes du présent règlement, il peut, en sus de l’amende et 
des frais prévus à l’article 8.4, ordonner que de telles infractions soient, dans le 
délai qu’il fixe, éliminées par le contrevenant et que, à défaut par le contrevenant 
de s’exécuter dans ledit délai, ladite infraction soit éliminée par des travaux 
appropriés exécutés par la Municipalité aux frais du contrevenant. 

 
 

21.  Entrée en vigueur  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 



 
Adopté à la séance ordinaire du 3 juin 2019. 
Entrée en vigueur le 7 juin 2019. 
 
Saint-Cyrille-de-Wendover 
Ce 7 juin 2019. 
 
Signé:  
 
Hélène Laroche   Mario Picotin      
______________________  ____________________________ 
Mairesse    Directeur général / Secr.- trésorier 



ANNEXE 1 

NORMES D’INSTALLATION DES COMPTEURS D’EAU DE 38 MM ET 
MOINS 

Figure 1 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE 2 

NORMES D’INSTALLATION DES COMPTEURS D’EAU DE 50 MM ET 
PLUS 

Figure 2  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 
ANNEXE 3 

NORMES D’INSTALLATION D’UNE CHAMBRE DE COMPTEUR D’EAU 

Figure 3 



ANNEXE 4 
 
Documents faisant partie intégrante du présent règlement : 
 
Code de construction du Québec, chapitre III – Plomberie, avril 2014 et modifications 
subséquentes. 
 
Loi sur le bâtiment - Code de sécurité du Québec (L.R.Q.c. B-1.1, r.3), chapitre I – Plomberie, 
dernière version et modifications subséquentes  


